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Introduction  

Le littoral est un espace de rencontre entre la terre, la mer et l'atmosphère. Ce lieu de convergence est de 

compétition entre de nombreuses activités humaines, quelquefois concurrentes (industrie, agriculture, 

transport, tourisme), constitue aussi un patrimoine biologique et paysager de première importance où les 

équilibres écologiques sont sans cesse fragilisés par les aléas naturels mais également par l'Homme. 

 

C’est un territoire à la fois complexe et fragile, limité spatialement par les communes riveraines des mers 

côté terre, et par le plateau continental côté mer. Son exploitation est donc très large et les pressions 

induites sur cet écosystème le rend de plus en plus vulnérable et exige une attention particulière. 

 

Le recul du trait de côte n'est pas un phénomène récent mais son ampleur s'est accrue au cours des dernières 

décennies. Ce recul est notamment dû à l'érosion marine qui peut prendre plusieurs formes et qui se 

généralise actuellement sur la plupart des rivages maritimes algériens : les causes sont diverses et font 

généralement appel à la conjonction de facteurs naturels et humains. Ses conséquences sont souvent 

difficiles à observer dans les conditions dynamiques les plus habituelles, mais les tempêtes, en accélérant 

les processus érosifs de manière spectaculaire et en mettant en péril des espaces urbanisés ou naturels, 

viennent régulièrement nous rappeler la fragilité de l'espace littoral. 

 

La plage centre de Sidi Ghiles qui s’étend sur 1,5 de km, connait depuis quelques années un réel problème 

d’érosion qui a pour cause notamment les aléas naturels (forçage des houles, changement climatique) et 

implantation de l’homme sur ce littoral. Ainsi et en conformité avec la loi 02- 2 du 05 Février 2002  

relative au littoral, cette agglomération a été touchée par la servitude interdisant la construction dans les 

300 m depuis la mer. Mais ceci n’est malheureusement pas respecté au niveau de sa bande littorale. 

Sur demande de la DTP de la wilaya de Tipaza, une étude en vue de l’élaboration d’une solution de 

protection  pour cette plage a été effectuée.  

Le but de notre étude est non seulement d’évaluer l’érosion au niveau de cette zone mais aussi de trouver 

l’aménagement ou les aménagements adéquats, répondant aux critères exigés par la DTP et en tenant en 

compte les caractéristiques de la commune de Sidi Ghiles, qui est connue par sa richesse culturelle et 

agricole depuis des décennies. 

Ainsi,  pour élaborer cette étude,  nous avons suivi le plan de travail suivant ; des généralités sur la 

commune et sur la zone d’étude dans le premier
 
chapitre, les méthodes suivies et les matériaux utilisés pour 

les différentes études (modélisation numérique et physique, sédimentologie, bathymétrie et le transit 

littoral) dans le second, le troisième chapitre  comporte l’interprétation des résultats obtenus dans le 

deuxième chapitre. Le quatrième  chapitre s’intitule solutions d’aménagement, dans lequel on parlera des 

ouvrages maritimes et des aménagements proposés, une étude d’impact a été aussi programmée. Le 

cinquième concernera la  mise en place d’une Gestion Intégrée des Zone Côtières « GIZC » pour la wilaya 

de Tipaza.  



CHAPITRE I : 
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Chapitre I : Généralités sur la zone d’étude 

I.1. Situation géographique  

I.1.1 La commune de Sidi Ghiles 

Sidi Ghiles (anciennement appelée Novi pendant la colonisation française), est une commune de la wilaya de 

Tipaza, fondée par le décret du 19 Septembre 1848 créant 42 colonies agricoles en Algérie.  

Elle s’étend sur une superficie de 3715 Ha dans la partie Ouest de Tipaza. Elle est située à une distance 

d’environ 130 km d’Alger, de 7,5 km de Cherchell et de 30 km de Tipaza. Cette partie du littoral 

Cherchellois est, en effet, délimitée à l’Est par la commune de Cherchell, à l’Ouest par la commune de 

Hadjret Ennous, au Sud par la commune de Sidi Semiane et au Nord par la mer Méditerranéenne. Elle 

s’allonge sur une côte de 1,5 Km dont le rivage est orienté Sud Est-Nord Ouest, et ses coordonnées Lambert 

sont :  

- Longitude Est 2° 07'39.36'' et  2° 06'47.52''. 

- Latitude Nord 36° 35'12.44'' et  36°35'5.22''. 

 

 

I.1.2. Description de la zone d’étude 

La plage centre de Sidi Ghiles représente notre zone d’étude, qui connait actuellement  une érosion très 

importante, c’est une bande littorale d’un linéaire de 300 m. Les habitants de cette commune sont très 

simples et modestes, ils vivent essentiellement des revenus de l’agriculture et de l’artisanat, ainsi que des 

quelques commerces traditionnels, ou aussi de la location d’une partie de leur maison pour les estivants en 

été. Ces caractères sont à prendre en considération surtout lors de la proposition des variantes, pour ne pas 

Fig N°01 : Situation géographique du site d’étude (Google Earth 2009). 

70 m 

 

Zone d’étude 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_d%27Alg%C3%A9rie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Tipaza
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Tipaza
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perturber les coutumes de la zone et de lui booster pour lancer la culture du tourisme avec des espaces bien 

aménagés pouvant même constituer une source de divertissement et de détente pour les enfants de Sidi 

Ghiles. 

I.1.3. Enquête sur site 

Après avoir effectué trois visites sur notre site (Avril et Mai 2012) et en interrogeant trois habitants natifs de 

la commune, âgées respectivement entre 50 et 80 ans, on constate que la zone à protéger est caractérisée par 

la présence d’un rejet principal, existant depuis l’ère coloniale, il constitue un collecteur principal des eaux 

usées et des eaux de pluies de toute la région et déverse vers la mer. Ce dernier a engendré une qualité 

inappropriée des eaux de cette plage ce qui fait que la baignade y est interdite depuis plus d’un siècle. Aussi, 

la largeur de la plage est frappante, elle ne dépasse guère les dizaines de mètres. 

I.2. Cadre géomorphologique et géologique  

I.2.1. Cadre géologie régionale 

La diversité des formes morphologiques, le long des côtes algériennes rappelle la richesse des formes et des 

formations côtières qui caractérisent les milieux littoraux. Les 1200 km de côtes sont en grande partie 

constitués par des reliefs rocheux, de plus ou moins forte dénivellation par rapport au niveau marin. Dans ce 

linéaire caractérisé, comme partout ailleurs, par la jeunesse de son relief s’insèrent des formes de côtes 

basses d’accumulation, comme les plages et les dunes, qui constituent un enrichissement  avéré de notre 

patrimoine côtier (Grimes, 2004). 

La commune de Sidi Ghiles est située dans la Wilaya de Tipaza, elle est comprise dans le secteur centre. 

Sachant que Sidi Ghiles est localisée entre la baie de Bou-Ismail à l’Est et Cap Ténès à l’Ouest, on va 

développer les grands traits morphologiques et géomorphologiques de toute cette zone : 

- De Sidi Fredj vers le mont Chenoua (baie de Bou-Ismail), se rencontre une succession de plages (de 

part et d’autre des rives  du Mazafran). A partir de Douaouda-Marine, c’est le début des zones 

rocheuses à falaises plus ou moins abruptes, taillés dans des grés quaternaires assez friables et 

sensibles à l’érosion chimique de l’eau de mer (création de lapies) ; toute la zone comprise entre 

Fouka-Marine et Tipaza est essentiellement composée : 

 De ravins très rapprochés, profondément encastrés et parallèles, taillés dans des grés 

quaternaires et se jetant à la mer (ravin des Voleurs à Berard) ; 

 De petites critiques et d’anses successives taillées dans des grés à fonds sableux sur lesquels 

reposent des posidonies ; 

 D’une plage dans la baie du Chenoua (complexe touristique de Tipaza) dont les sédiments 

proviennent en partie de l’Oued Nador ; le reste est le résultat de l’érosion des gros blocs 

affaissés (Corne d’or et secteur des ruines romaines)  

- Le secteur compris entre le mont Chenoua et la ville de Cherchell est formé de falaises et de zones 

rocheuses. Des grèves et des plages à sédiment gris foncé apparaissent à certains endroits (la plage 

bleue). Ces sédiments sont fournis par l’érosion des roches schisteuses du Dévonien. Le secteur de 

l’Oued Mousselmoun (à l’Ouest de Cherchell) termine cette succession de falaises (niveau de Sidi 

Ghiles) ; 

- A partir de la rive Ouest de l’Oued jusqu’au Cap de Ténès, c’est le domaine de très hautes falaises 

atteignant parfois 300 m de dénivelé et plongeant à des profondeurs importantes. C’est le secteur en 

Algérie où le talus continental est très réduit et où l’isobathe des 50 m se rapproche très près de la 

côte. Ces falaises sont taillées dans des roches dures volcaniques ou sédimentaires.   
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I.2.2. Cadre géologie locale 

Le littoral de Sidi Ghiles est caractérisé par un mélange entre accumulation sableuse au centre et des 

formations rocheuses à l’Est et à l’Ouest. Il s’étale sur une largeur de 1,6 km de longueur et une largeur 

variable entre 10 et 50 m, elle peut atteindre 65 m et ceci est observé dans la portion étudiée. 

A partir de la carte géologique de l’Algérie (2
ème

 édition), à l’échelle 1/500000, on a reporté les formations 

locales rencontrées au niveau du site d’étude et ses alentours (Fig N°02). 

A l’Ouest, les dépôts actuels (récents) sont constitués essentiellement de calcaire, grès et argile observables 

sur toute la zone d’étude, qui résultent du miocène supérieur marin, ainsi que des roches ignées granitiques 

vers l’arrière-pays, qui apparaissent sous formes de formations rocheuses. A l’Est, des faciès marins 

normaux sont bien apparents du crétacé inférieur. 

La  géologie et la géomorphologie de la zone étudiée classe le site comme très vulnérable, sans aucune 

protection et face aux violentes tempêtes ; la plage Ouest de Sidi Ghiles pourrait subir  des érosions et des 

submersions très importantes du à son exposition à l’action frontale des vagues, causant des pertes dans le 

profil et menaçant ainsi les agglomérations à proximité. 
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I.3. Données climatiques et hydrographiques 

I.3.1. Cadre hydrographique 

L’origine des sédiments marins est en grande partie terrigène. Les oueds alimentent le plateau continental en 

sédiments sont ensuite répartis par les courants marins, pour notre site d’étude, on a choisis d’étudier l’oued 

Ghobrini pour des raisons de localisation (proche de Sidi Ghiles). 

Avant d’entamer les études sur la répartition de ces sédiments, il est nécessaire de connaitre la nature de ce 

oued (topographie,  débit liquide et solide…) et son climat qui est la cause de l’ablation et transport des 

matériaux de l’amont vers l’aval jusqu’à la mer. 

Oued el Ghobrini se situe à l’Ouest de Cherchell à une altitude maximale de 1417 m, il est long de 34 Km 

sur un périmètre de 63 Km. Les débits de l’Oued el Ghobrini augmentent progressivement depuis le mois de 

septembre pour atteindre 2 m
3
/s en mois de Mars, puis ils diminuent subitement vers le début du mois 

d’Avril jusqu’à des valeurs nulles en mois de Juillet et d’Aout,  ceux-ci est due principalement à la 

diminution des précipitations et à l’absence des sources qui alimentent l’oued. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.3.2. Cadre climatique 

L’étude climatique porte sur l’analyse des températures, des précipitations et des vents au large, chacun de 

ces facteurs a un rôle déterminant l’évolution du bassin versant, donc  des apports liquides et solides 

alimentant les plages, mais aussi influençant directement les régimes hydrodynamiques régnant sur la zone 

d’étude. 

Sidi Ghiles se situe sur le 36
ème

 parallèle Nord et appartient au domaine méditerranéen sub-humide. Les 

précipitations y sont encore assez élevées sans créer une humidité comparable à celle du domaine humide. 

Cette légère tendance à la sécheresse suffit à déterminer des changements dans la couverture pédologique et 

végétale. 
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Fig N°03 : Evolution mensuelle du débit liquide de l’Oued el Ghobrini 

(ANRH, 2011) 
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Les données de climat local sont fournies par O.N.M : Observations allant de 1995 jusqu’à 2005  (annexe 1).  

Station : Ténès 

Altitude : 17 m    -    Latitude : 36°30 N    -    Longitude : 01°20 E 

Pour les données au large, elles sont fournies par U.S Naval Weather Command pour la période de 1963 à 

1970. 

 

I.3.2.1. Précipitations 

En raison de la présence de la mer, les climats côtiers, souvent humides, modifient localement les modalités 

de l’hydrologie continentale superficielle et profonde. Ainsi, les processus d’érosion dont l’intervention 

dépend de l’eau trouvent des conditions favorables.  

La station pluviométrique de Sidi Ghiles nous a permis d’obtenir des données de précipitations mensuelles et 

annuelles cumulées  durant  la période de 1933-2009. Les moyennes de précipitations cumulées en (mm)  par 

mois et ceci pendant toute la durée de 1994-2005 sont portés dans l’annexe. 

Ces données de pluviométrie ont été représentées dans le diagramme suivant (Fig N°04) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans notre zone d’étude, les précipitations, de 2 à 45 mm, se répartissent d’une manière irrégulière sur 

l’année. Les mois de Septembre à Mai et plus particulièrement de Novembre à Février sont les plus arrosés. 

On remarque aussi que les précipitations, pour le même mois au fil des années sont variables depuis 1994, il 

y’a des années très humides et d’autres beaucoup plus sèches. 

I.3.2.2. Températures 

L’inertie thermique de la mer atténue les contrastes thermiques quotidiens ou saisonniers, ainsi un traitement 

des données concernant les températures est nécessaire. Les données de températures ne sont pas enregistrées 

au niveau de la station précédente, alors on a utilisé ceux de la région de Ténès vu qu’elle est la plus 

adéquate,  le tableau suivant (Tab N°01)  représente les températures moyennes annuelles maximales et 

minimales en (°C) : 
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Fig N°04 : Précipitations annuelles en mm  (ANRH, 1994-2004). 
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Tab N°01 : Variation des températures maximales, minimales et moyennes (ANRH, 1995-2004) 

 
1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

T°MAX 22 21,9 22,5 22,3 22,6 22,7 23,1 22,8 23,5 23,1 

T°MIN 15 15,4 16,6 15,9 16,1 15,8 16,5 15,8 16,5 15,8 

Températures 

moyennes 
17 18,6 19,5 19,1 19,4 19,3 19,8 19,3 20 19,5 

 

Un traitement des données pluviométriques et thermiques  peut nous informer sur la nature du climat dans 

notre zone, ainsi le digramme ombrothermique suivant  est obtenu en portant sur les abscisses les mois, et sur 

les axes verticaux les précipitations et les températures mensuelles moyennes et ceci durant une décennie, le 

graphe obtenu est représenté par la Fig N°05 : 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On distingue deux périodes : une période sèche et une période chaude s’étalant du mois de Janvier jusqu’à la 

mie Octobre, avec des températures variantes entre 15 °C en hiver et dépassant les 25 °C en été et de faibles 

pluies qui ne dépassent pas les 20 mm. Ainsi qu’une période humide est plus ou moins douce où les 

températures ne descendent pas au dessous de 15°C, avec des pluies assez importantes dépassant les 40 mm 

en Novembre. 
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Fig N°05 : Diagramme ombrothermique de la commune de Sidi Ghiles durant la durée  

(ANRH-ONM, 1995-2004) 
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I.3.2.3. Le vent local : 

L'action du vent sur la surface de l'eau génère les vagues; sur la plage il déplace les particules pour les 

déposer ailleurs. Les mesures effectuées  par la station de Ténès, une fois traitées nous donnent le tableau 

suivant (voir Tab N°02) : 

Tab N°02 : Répartition annuelle des vents selon la direction et l’intensité (ONM, 1995-2004) 

Années : 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Direction : N90 N300 N260 N260 N260 N260 N300 N300 N340 N140 

Intensité (m/s) 16 28 27 26 26 31 27 23 27 23 

 

Ces résultats portés sur un diagramme sont représentés dans le diagramme suivant (voir Fig N°06) : 

 

 

  

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

On remarque que les vents les plus dominants sont de direction Ouest-Sud-Ouest et Nord-Ouest               

(WSW = N260° et NW = N300°) avec des intensités dépassant les 30 m/s surtout en l’an 2000, en 2004 les 

vents Sud-Est sont apparents avec une vitesse de 23 m/s. 

 

 

 

 

Fig N°06 : Rose des vents annuelle de Ténès  (ONM, 1995-2004).   
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I.4. Evolution du trait de côte 

En utilisant deux photos aériennes des années 1960 et 1980, ainsi qu’une image satellitaire de Google Earth 

2012, on constate clairement que le rivage de Sidi Ghiles a reculé d’une manière surprenante                     

(Fig N°07). En effet, après la superposition des traits de côte digitalisées à partir de ces images ceci en 

utilisant Mapinfo, cinq transects sont choisis pour estimer le recul annuel moyen : 

 Transect A : une érosion de 18,40 m sur une durée de 49 ans ce qui fait 0,37 m/an 

 Transect B : une érosion de 36,80 m sur 49 ans ce qui nous fait 0,75 m/an 

 Transect C : une érosion de 14,72 m sur une durée de 49 ans ce qui fait 0,30 m/an 

 Transect D : une érosion de 27,60 m sur une durée de 49 ans ce qui fait 0,56 m/an  

 Transect E : une érosion de 27,60 m sur une durée de 49 ans ce qui fait 0,56 m/an  

Les zones les plus érodées se situent au niveau des transects : B, D et E ; notre zone d’étude est incluse dans 

ce domaine 

La vitesse moyenne du recul est de l’ordre de 0,51 m/an donc une largeur de régression de la plage de l’ordre 

de 25 m; ce qui est très significatif et c’est ce qui rend une étude de protection nécessaire dans la commune 

de Sidi Ghiles. De plus, selon les habitants, l’érosion a été particulièrement ressentie ces trois dernières 

années (2009-2012), en effet, ils l’ont estimée à 3 m ce qui fait 1 m/an.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig N°07 : Evolution du trait de côte entre 1960 et 2009 (Mouhoubi et Ouabel, 2012) 
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I.5. La problématique de l’érosion  

I.5.1. Généralités    

La formation d’une plage résulte principalement de l’apport des sédiments détritiques transportés par les 

cours d’eau ou produits par l’érosion marine des côtes rocheuses. L’équilibre entre le dépôt de sédiments et 

leurs redistributions par les courants côtiers détermine la stabilité d’une plage, tandis que le déséquilibre en 

faveur de l’un de ces deux facteurs entraîne respectivement l’engraissement ou l’érosion d’un littoral.  

Tout littoral peut être partagé en plusieurs unités, généralement délimitées par deux promontoires, deux 

fleuves ou deux obstacles artificiels à l’intérieur desquels se produit une redistribution de sédiments, échange 

avec l’extérieur ; on parle d’unités physiographiques. 

I.5.2. Les principales causes de l’érosion  

La dynamique des plages reste principalement sous l’influence de paramètres naturels tels que la houle, les 

courants, les vagues, la marée, le vent, l’érosion des sols, l’augmentation du niveau de la mer (estimée à 30 

cm pour le siècle passé et qui pourrait atteindre le mètre pour le siècle à venir). Pourtant de nos jours, les 

activités de l’homme ont fortement modifié la dynamique du littoral et tendent à supplanter les causes 

naturelles : 

- La réduction des apports solides des cours d’eau qui débouchent en mer, causée par la domestication 

des cours d’eau par la construction des barrages destinés à la production d’énergie et à l’irrigation et 

l’extraction de matériaux des lits des rivières, à des fins de commercialisation dans le bâtiment. 

- L’urbanisation du littoral sous forme de constructions telles que les murs de protection, stations 

balnéaires, immeubles et voies de communication. 

- La construction d’ouvrages portuaires qui induit souvent un barrage au transport des sédiments le 

long de la côte, peut entraîner de graves déficits sédimentaires sur les plages situées en aval de 

l’ouvrage par rapport au sens de la dérive littorale. 

- La mauvaise conception des ouvrages de défense responsables des modifications dans le transport 

côtier. Ces interventions, si elles parviennent parfois à résoudre localement le problème, finissent 

souvent par le déplacer sur les plages adjacentes. 

- La dégradation des herbiers de phanérogames marines (Posidonies et Cymodocées), capables de 

freiner l’érosion  de la côte, par leurs fonctions stabilisatrices des fonds et dissipatrice de l’énergie de 

la houle. Ce phénomène est dû à la pollution, à la turbidité de l’eau, à la pêche au chalut et aux 

mouillages sauvages.  

- La sur-fréquentation sur certaines plages détériore essentiellement les massifs dunaires. 

- L’extraction de réserves souterraines en eau douce destinées à la consommation humaine risque 

d’entraîner une subsidence et donc la remontée d’eau de mer dans la nappe phréatique et ce de façon 

irréversible. 

I.5.2. Les conséquences de l’érosion 

Il faut souligner que l’évolution naturelle d’une plage, qui n’est soumise à aucune contrainte 

d’aménagement, reste le moyen de défense le plus efficace, mais la forte anthropisation de la bande 

littorale a rendu nécessaire la lutte contre le phénomène érosif pour protéger les infrastructures 

construites à proximité des rivages. On a désormais pris l’habitude de structurer les plages par des 

ouvrages de défense et de les recharger en matériaux. 

Toutefois, lors de conditions météorologiques particulières, qui se manifestent selon des rythmes 

saisonniers ou journaliers, un tel littoral peut évoluer comme suit : 
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- les plages disparaissent ; 

- les routes littorales, les chemins de fer et les autres infrastructures jouxtant la côte subissent des 

dégâts importants. 

- les habitations trop souvent construites en bord de mer, sont sujettes à une dégradation intense. 

- la base des falaises est soumise à l’érosion, avec la possibilité d’éboulements et de chutes. 
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Chapitre II : Matériels et méthodes 

 

Ce chapitre rassemble les différentes études effectuées et recueillies sur Sidi Ghiles, pour définir par la suite 

la nature des solutions qu’on va proposer en fonction des résultats obtenus.  

A savoir ceux élaborées par le Laboratoire d’Etudes Maritimes (LEM), ceux effectuées par nous même en 

utilisant les résultats des investigations sur terrain du LEM. Il comporte les cinq études suivantes : 

 

- La morphoscopie. 

- La géomorphologie. 

- La réfraction de la houle.  

- L’estimation du transit sédimentaire.  

- L’étude sédimentaire.  

 

Dans chaque étude, la méthode et le matériel (outils informatiques ou support physique) sont décrites, ainsi 

que la manière d’exploitation et de traitement des données obtenues   

II.1. Etude bathymétrique 

Les fonds marins constituent généralement le prolongement naturel des structures terrestres, il y a souvent 

donc une relation étroite entre la géomorphologie du littoral et la topographie générale des fonds. 

Conformément au marché d’étude le département reconnaissance sur site du LEM a effectué un levé 

bathymétrique du site. La délimitation de la zone à lever  a été faite antérieurement lors d’une visite du Chef 

de projet accompagné du sous-directeur des infrastructures maritimes de la wilaya de Tipaza.  

L’analyse bathymétrique sur la base des cartes établies à partir des points de sondes relevés sur terrain 

(résultats de la campagne bathymétrique) ainsi que l’analyse de quelques profils rendant compte de la 

morphologie sous-marine sont développées ci-après.  

II.1.1. Travaux sur terrain 

Les travaux ont consisté en un levé bathymétrique de la zone d’étude, exécutés suivant des profils parallèles 

réalisés avec un maillage de 500   1000 mètres et ceci sur 3974 stations dans le cadre de l’élaboration de la 

carte sédimentaire de la wilaya de Tipaza. Ce levé bathymétrique servira entre autre de bathymétrie 

d’approche entre 0 et -20 m à l’étude de réfraction. 

II.1.1.1.  Moyens 

II.1.1.1.1. Moyens humains 

- 01 chef de mission 

- 01 ingénieur topographe 

- 02 plongeurs 

- 01 marinier 

- 01 chauffeur 

II.1.1.1.2. Moyens matériels 

- 01 station totale LEICA 

- 01 échosondeur 

- 01 embarcation pneumatique 
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- 01 moteur hors-bord de 25 chevaux 

- 01 système de communication radio (talkies-walkies) 

- 01 lance avec flexible 

- 02 lots complets de matériel de plongée 

- 03 bouteilles de plongée 

- 01 micro-ordinateur portable 

- 01 véhicule utilitaire 

II.1.1.3. Rattachement des levées 

 Altimétrie et planimétrie : Les côtes des levées sont rattachées en altimétrie au zéro hydrographique 

(ZH). Un canevas de points de polygonisation a été afin de définir un système local de coordonnées 

devant servir de base aux levées à réaliser. 

II.1.1.2. Mode opératoire 

II.1.1.2.1. Mesure des sondes 

Les sondes (profondeurs d’eau) sont mesurées d’une manière continue par un échosondeur de haute 

précision installé sur un rapport nautique (embarcation pneumatique). La précision est de l’ordre de 0,5 % de 

la profondeur indiquée. 

Les profondeurs sont obtenues sur papier graphique de l’échosondeur. Les tops qui sont donnés par la station 

à terre et marqués à intervalles réguliers sur le papier graphique et digitalisés sur l’écran, serviront de base au 

dépouillement des écho-grammes de l’échosondeur. Avant chaque intervention, l’appareil est étalonné à 

l’aide d’un réflecteur placé sous le transducteur de l’échosondeur à différentes profondeurs connues. Cet 

étalonnage est renouvelé deux fois au cours de la journée et lors de brusques variations des conditions 

météorologiques. 

II.1.1.2.2. Positionnement des sondes 

La position spatiale de l’embarcation est déterminée en continu et en temps par la station totale « LEICA » 

installée sur des points connus en coordonnées (stations de polygonation). Les réflecteurs embarqués sur le 

support nautique sont installés le plus prés possible du transducteur pour permettre une meilleure précision 

de positionnement des sondes. La précision du positionnement donnée par la station totale est de l’ordre  de 

trois centimètres.  

La station à terre et l’embarcation sont en communication permanente grâce à des émetteurs récepteurs qui 

permettent la synchronisation parfaite des « tops » de positionnement avec ceux de l’échosondeur. La station 

à terre et l’embarcation sur le profil à réaliser et enregistre à intervalle réguliers les coordonnées spatiales des 

sondes ainsi que le niveau d’eau (z des réflecteurs). 

II.1.2. Traitement des observations 

II.1.2.1. Transfert 

Le dépouillement des observations est entièrement informatisé grâce à l’utilisation de la station totale de 

marque « LEICA » d’interface de transfert, des logiciels « GMSTED sous Windows ». Après enregistrement 

des observations sur la mémoire interne de l’appareil, le transfert est lancé à travers un câble « RS232 » vers 

l’ordinateur en utilisant le logiciel « GMSTED ». 
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A l’aide du logiciel « Topocad », le changement des observations issues du transfert est effectué dans une 

base de données TXT. Ainsi l’ensemble des conventions de format utilisé par la station LEICA, lié à la 

nature des mesures (angle vertical, angle horizontal, distance….etc.) est décodé. 

II.1.2.2. Calcul des points du semis et sortie du plan bathymétrique 

A l’aide du module de calcul topo métrique, le canevas et le semi de points sont calculés automatiquement. 

Toutes les coordonnées altimétriques sont rattachées au ZH. Le fichier définitif est ensuite utilisé par le 

module « D.A.O » pour la sortie du plan à l’échelle voulue. 

II.1.2.3. Report des levés 

La plan est élaboré à l’aide du logiciel « Topocad ». 

Le report totalement automatisé est réalisé à l’aide des modules suivants : 

- Le module « D.A.O » pour tout ce qui est de la rédaction des plans. 

- Le module « modèle de surface » pour générer le « M.N.T » (Modèle Numérique du Terrain). 

- Le module « courbe de niveau » pour la représentation en plan des isobathes.   

II.1.2.4. Exploitation des données obtenues  

Les résultats obtenus par les levés bathymétriques et topographiques sont exploités dans l’élaboration des 

cartes bathymétriques en 2D ou en 3D ainsi que des profils de la plage (arrière-plage et plage sous-marine), 

ceci à l’aide du logiciel Surfer 10. 

II.1.3. Description du logiciel 

Le logiciel Surfer 10, conçu par Golden Software, permet de réaliser des modèles numériques de terrain 

(MNT) issus des données récoltées sur le terrain via GPS, théodolite…. Le principe de Surfer est le suivant : 

le logiciel crée des grilles qui interpolent les données irrégulières des points (x, y, z) afin de les ordonnées. 

C’est à partir de ces grilles que l’ont pourra obtenir plusieurs types de cartes : Base Map, Contour Map, 3D 

surface, Vector et bien d’autres.  

 

II.1.3.1. Manipulation sur Surfer 

 

1- Préparer les données bathymétriques et topographiques dans une feuille d’Excel (respecter valeurs 

négatives pour la bathymétrie et positives pour la topographie, ainsi que le format mettre des virgules 

non pas des points et surtout mettre le fichier au format Excel 2003 pour éviter les problèmes de 

compatibilité entre les différentes 

versions de Surfer 8, 9 et 10). 

 

2- Créer une grille en allant dans : 

Grid => Data et parcourir le fichier 

Excel puis cliquer sur ok. 

 

 

 

 

3- Une fois la grille est crée,  aller dans « Toolbar Options » 

 1 2 3 
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4- Maintenant pour obtenir les cartes d’isobathes en 2D cliquer sur l’icône n°1 et parcourir la grille 

obtenue en 2 et pour les cartes bathymétriques en 3D cliquer sur l’icône n°3. Enfin pour localiser les 

stations de mesure, cliquer sur l’icône n°2 et là on doit parcourir le fichier Excel directement et les 

stations apparaissent. 

 

II.2. Etude de la réfraction de la houle 

La houle est un mouvement oscillatoire des couches superficielles de l'eau du au frottement du vent sur la 

surface. Celle-ci on se déployant du large vers la côte, va subir des modifications dans sa célérité, sa 

direction et la hauteur  des vagues : c’est le phénomène de la réfraction. L’objet de cette étude est d’exploiter 

les résultats de la houle au large pour aboutir aux caractéristiques de la houle sur le site. La nature et la taille 

des ouvrages projetés dépondront de ces caractéristiques. 

II.2.1. Principe 

Connaissant la climatologie au large, il est possible d’établir une statistique de la houle au large. Cette 

statistique est ensuite propagée vers la côte en utilisant des fonctions de transfert calculées suivant la 

bathymétrie représentée suffisamment au large, dans les fonds où les houles ne sont pas réfractées. Le 

coefficient de réfraction est défini de la manière suivante : 

 

 

Les calculs de la réfraction de la houle entre le large et la côte ont été effectués par le modèle mathématique 

SWAN (Simulating WAves in the Nearshore développé par l’université de DELFT) pour différentes 

conditions de houle au large (hauteur, période et direction). Le logiciel est capable de modéliser la 

propagation de la houle en prenant notamment en compte les phénomènes de : 

- Réfraction, sur les fonds et autour des ouvrages, 

- Déferlement, 

Et est donc parfaitement adopté à la problématique du littoral Ouest algérien. Le coefficient de réfraction est 

calculé par Swan. 

Les résultats sont alors exploités sous deux formes : 

- Les épures de réfraction qui montrent qualitativement comment hauteur de houle et direction 

changent au cours de la propagation de la houle. 

- La détermination quantitative des conditions de la houle en quelques points situés sur l’isobathe        

-10 m, qui permet l’établissement de la statistique locale de la houle à cette profondeur qui sera 

utilisée pour l’estimation de la capacité de transport par la suite. 

La modélisation a été aussi élaborée par une autre méthode dite « manuelle » qui se base sur l’utilisation des 

abaques classiques qui met en relation la longueur d’onde, la période ainsi que la bathymétrie. 

II.2.2. Données d’entrées  

Cette étude a nécessité l’utilisation des données statistiques de houle au large et des données bathymétriques, 

ceci est valable pour les deux méthodes numérique et manuelle : 

 

 

Kr = Hs local / Hs large 
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II.2.2.1. Les données bathymétriques 

La bathymétrie utilisée pour cette étude est celle issue de la digitalisation de la carte élaborée par l’INC 

(d’après les levés de 1867-1868 et 1924-1925)  intitulée « Mer Méditerranée cote d’Algérie de Kef el Souari 

à Tipaza -échelle : 1/120000 (Lat 36°37’) », ainsi que celle issue de la compagne de reconnaissances sur site 

réalisée au mois de juillet 2009 par le LEM dans le cadre de l’étude de protection de la plage centre de Sidi 

Ghiles. 

II.2.2.2. Les données de houle au large 

Elles sont  prises du document de l'U.S. Naval Weather Command intitulé «  Summary of Synoptic 

Meteorological Observations » (S.S.M.O tome II, Zone Algiers (1963-1970)). Les données présentées dans  

annexe 2, sont structurées par mois et les hauteurs de houle par secteur (en foot) ainsi que par période. Elles 

sont traitées pour obtenir  un tableau contenant : les amplitudes de houle par secteur et par périodicité 

d’apparition ; en portant les fréquences d’apparition et les hauteurs de houle (en mètre) sur un graphe semi-

logarithmique et en utilisant les droites de régression de type : y = a ln(x) + b  où :  

x = périodicité d’apparition est égale à :                               et n= période de retour (annuelle n=1, 

bianuelle n=2……). 

y = hauteur de houle recherchée. 

On obtient les résultats récapitulés dans l’annexe II. 

Pour conclure on obtient un tableau donnant les hauteurs de houle par période et ceci pour chaque direction 

(Tab N°03), c’est un tableau récapitulatif qui sera utilisé lors du remplissage des fichiers de calculs. 

Tab N°03 : Amplitudes équivalentes au large par direction et par période 

 

 

 

 

 

  

II.2.2.3. Choix des directions 

 

Les directions traitées sont choisies (Fig N°09) en fonction de la configuration physique du site et des 

fréquences d’apparition (SSMO) ainsi, les trois directions  retenues sont :  

- Le Nord (N360) : Une direction approximativement perpendiculaire à la côte pour mesurer les effets 

d’une houle frontale ; 

- Le Nord-Ouest (N315)  et le Nord-Est (N45) qui sont deux houles à incidence oblique. 

 

 

Tp (s) N360 N45 N270 N315 

Annuelle 

6 1 1,09 1,19 1,1 

8 2,67 2,56 2,67 2,64 

10 4,92 5,05 5,54 4,53 

Vingtennale 
Hs (m) 6,16 5,79 9,13 5,58 

Tp (s) 12,17 11,83 14,44 11,60 

x = Pn = 
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II.2.3. Modélisation de la réfraction 

II.2.3.1. Modélisation numérique par Swan 

II.2.3.1.1. Définition 

Elle se base sur l’utilisation de  deux logiciels et de deux outils informatiques à savoir : 

 Logiciels : SWAN (Simulating WAves in the Nearshore développé par l’université de Delft) et 

MapInfo 7.8  

 Outils : Vertical Mapper et la moulinette Sogreah 

II.2.3.1.2. Description des logiciels et outils utilisés 

1- Simulating WAves in the Nearshore « SWAN » : stage développé à l'Université de technologie de 

Delft, aux Pays-Bas, SWAN  est un modèle numérique de propagation (par réfraction induite sur les 

fonds) et de génération de la houle du large vers la côte. Il permet de calculer les fonctions de 

transferts entre le large et la côte, c'est-à-dire de connaitre l’état de mer local à partir de l’état de mer 

au large.   

2- Mapinfo Professional V7.8 est un outil de type Système d’Information Géographique qui sert   créer 

de l’information géographique, traiter et manipuler cette information et la cartographier de différentes 

manières. 

3- Vertical Mapper 3.0 (Vertical Mapper™) est un  outil de création et d’exploitation de l’Information 

Géographique sous forme de grilles assez puissant (MNT, exploitation d’images raster en relief).  

4- La moulinette Sogreah est une sorte de convertisseur permettant la création de fichiers 

reconnaissables par Swan. 

Fig N°08 : Choix des directions défavorables au site d’étude (Google Earth, 2009). 
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II.2.3.1.3. Etapes de la modélisation 

1- Calage de la carte marine de la Wilaya de Tipaza dans la projection Universal Transverse Mercator 

(WGS 84), UTM Zone 31, Northern Hemisphere => Sur MapInfo 

2- Digitalisation des points et des lignes => Sur MapInfo 

3- Extraction des points à partir des lignes digitalisées => Par Vertical Mapper. 

4- Extraction des coordonnées des points existants => Par MapInfo. 

5- Création de la table BathyTerra => Par MapInfo. 

6- Création de la table des Fonds =>  Par MapInfo. 

7- Création de la grille d’interpolation => Par Vertical Mapper. 

8- Choix de l’emprise du modèle :  

- Modèle de Détail  

- Modèle d’Ensemble 

 

9- Construction des grilles régulières des points : 

- La grille du modèle d’ensemble. 

- La grille du modèle de détail. 

10- Interpolation sur la grille régulière des points du MNT : les grilles régulières des points seront 

interpolées sur le MNT, pour en extraire les valeurs des profondeurs en chaque point de la grille crée 

=> Vertical Mapper. 

En utilisant la fonction : Show Grid Manager => Analysis => Point Inspection. Puis on construit 

ainsi les fichiers grid :  

- Grid_mod_ens.tab 

- Grid_mod_det.tab 

11- Exportation des fichiers fonds par la moulinette Sogreah. Pour créer les fichiers Hiswa : 

- Grid_mod_ens 

- Grid_mod_det 

 

 

12- Création des fichiers .BOT en renommant les fichiers Hiswa en fichiers .BOT 

13- Regroupement des fichiers nécéssaires au calcul dans le dernier calcul : 

- ens.SWA 

- det.SWN 

- goswan 

- SWAN_411.EXE 

- SWAN_411.BOT 

- mod.BOT (modèle d’ensemble) 

- det.BOT (modèle de détail) 

14-  lancement du calcul et résultat en double cliquant sur goswan, on aura les fichiers résultats : 

- ens.PRT  

- det.PRT 

 

- ens.SWA 

- det.SWA 

 

 

- ens.NST  

- det.NST 

 

=> Sur MapInfo. 

 

Exporter la table via la moulinette 

Sogreah, pour créer les fichiers 

d’extension .HIW 

=> Il donne le compte rendu du calcul et affiche les erreurs 

commises 

 => Ce sont les fichiers résultats en chaque nœud de la grille du calcul 

=> Donne des résultats sous forme de graphe 



Chapitre II Matériels et méthodes  
 

20 
Etude d’une solution de protection pour la plage Centre de Sidi Ghiles  (Cherchell) 

- ens.RES 

- det.RES 

Remarque  

MapInfo a  la particularité de prendre la bathymétrie en valeurs positives et la topographie en valeurs 

négatives. 

II.3. Etude de la morphologie de la plage 

Deux sorties ont été faites : la première par le Laboratoire d’Etudes Maritimes « LEM » en avril 2012 et la 

deuxième par notre école en Mai 2012. Des observations portant sur la morphologie de la plage ont été 

effectuées ainsi que des prélèvements du sable. Vu que la zone d’étude est une plage constituée d’un 

mélange de sable moyen, de galets et de gravillons.  Une étude morphoscopique pour   le sable moyen a été 

élaborée dans le but de déterminer l’origine des sédiments alimentant cette plage, et pour les galets et 

gravillons des observations à l’œil ont été effectuées. 

II.3.1. Méthode de travail sur terrain 

II.3.1.1. Matériels utilisés 

- Un appareil photo  

- Un Décamètre  

- Des sachets en plastique   

- Des étiquettes et un marqueur 

II.3.1.2. Travaux effectués 

Pour les galets, le diamètre a été estimé approximativement à l’aide de photographie, vu qu’un galet de 

diamètre dépassant les 20 cm est un signe de grande protection contre l’érosion. Ainsi, l’efficacité de ces 

galets est déterminée. 

En se déplaçant depuis l’arrière plage vers la mer, la largeur de la plage a été évaluée à l’aide d’un 

décamètre, ainsi que la nature des sédiments qui la constitue en essayant de la partager en partie 

morphologiquement homogène. Des profils montrant ces ensembles sont faits dans ce sens. 

II.3.2. Méthode de travail au laboratoire 

II.3.2.1. Matériels utilisés 

- Un microscope  

- Une boite de pétri  

- Une pince  

- L’étuve  

- Deux tares 

II.3.2.2. Travaux effectués 

II.3.2.2.1. La morphoscopie 

C’est une méthode d’observation des grains de sable d’une plage, sous microscope optique. Elle a pour 

objectif de déterminer la nature, l'origine et le degré d'usure des particules sédimentaires alimentant cette 

dernière et ceci en se basant sur les caractéristiques observables d’un grain à savoir : la couleur, la forme 

=> Donne des résultats sous forme de tableau 
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ainsi que l’éclat. L’abondance des galets  se trouvant sur place est un facteur  important à ne pas négliger 

dans cette étude, ainsi le diamètre de ces galets est un indice important à ne pas négliger. 

II.3.2.2.2.  But 

La variabilité des couleurs peut nous renseigner sur la nature des particules sédimentaires : 

- les grains qui présentent des couleurs claires sont des quartz alors que  les plus foncés représentent 

des minéraux autres que le quartz. 

- La forme à son tour détermine le degré d’usure des grains donc la durée de séjour des grains dans 

l’eau de mer. En effet, plus les grains sont arrondies et bien émoussés ; le degré d’usure est plus 

élevé. Au contraire, plus ils sont anguleux, plus leur séjour est court dans l’eau  

- Concernant la brillance, c’est un facteur important qui détermine l’origine des particules 

sédimentaires, lorsque les grains sont brillants ils sont d’origine marine et ceux qui présentent une 

semi brillance, sont d’origine fluviomarine, les grains mats sont d’origine fluviatile.  

II.3.2.2.3.  Procédure    

Vu l’homogénéité des sédiments,  deux échantillons seulement de sable ont été prélevés dans les stations 

respectives S1 et S2 :  

- S1 est située dans la zone d’étude « plage Centre de Sidi Ghiles » 

- S2 est située à l’Ouest de la zone d’étude dans « la plage Ouest de Sidi Ghiles » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig N°09 : Localisation des stations de prélèvements (Google Earth, 2009). 
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Les étapes suivies sont les mêmes pour chaque station. Une quantité de 20 g de sable est prélevée puis 

asséchée à l’étuve à 100 °C pendant 20 à 30 minutes, pour éliminer l’eau du sédiment. Une cinquantaine de 

grains est  aléatoirement prise de l’échantillon asséché, puis mise dans une boite de pétri et observée sous 

microscope à faible grossissement. 

Les observations de la couleur, la forme et l’éclat des grains sont portées dans un tableau sous format de 

pourcentages par rapport au nombre total de grains. 

II.4. Transit littoral 

Le transport sédimentaire littoral se fait par voie maritime sous l'effet de la houle et du courant et sous forme 

éolienne.   Il résulte des déplacements alternatifs des sédiments suivant les deux directions propres au littoral. 

La direction longitudinale localement parallèle au trait de côte et la direction transversale localement 

perpendiculaire au trait de côte.   

Les déplacements sédimentaires sont étroitement liés aux caractéristiques énergétiques des conditions 

environnementales (vent, houle, courant …). Ils sont donc saisonniers, et peuvent s'effectuer avec des 

fluctuations importantes d'une année à l'autre. 

II.4.1. Estimation du transit littoral  

Les ordres de grandeur du volume déplacé des sédiments parallèlement à la côte (transit littoral) peuvent être 

évalués à partir de différentes formules dont la plus utilisée est la formule
(1)

 de Sauvage de Saint-Marc et de 

Vincent « LCHF » : 

 

Dont les paramètres sont : 

Q : volume de sable transporté (en m
3
) 

K : coefficient de transport du sable (2.5x10
-6

) 

g : accélération de la pesanteur (en m/s
2
). 

C : cambrure. 

Hs : amplitude significative de la houle (en m) 

T : période de la houle (en seconde). 

t : durée d’action de la houle (en seconde). 

     : fonction de l’obliquité ‘’ ’’ de la crête de la houle avec la côte. 

L’utilisation de cette formule conduit à déterminer d’abord : 

A. Le bilan énergétique annuel de transport caractérisé par : Hs
2
. T.t,  

On aura alors à suivre les étapes suivantes pour définir les paramètres Hs, T et t 

a. Détermination des amplitudes Hs : 

i. La détermination de la fréquence d’apparition «  fri » de la houle par période et par direction est 

donnée par la formule suivante :   

fri = nombre de cas d’apparition (par direction et par période) / 8870 

Q = K/C g  Hs
2
 T. t      

 

…………………(1) 
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En effet : la valeur 8870 correspond au nombre total d’apparition des houles, pour toute 

direction et période confondu. fri n’a pas d’unité, elle représente un nombre. 

La détermination de la moyenne des fréquences d’apparition Pn qui est égale à : Pn = ∑ fri / n  

avec :  

n = nombre de fois où la houle ayant une amplitude comprise dans les intervalles suivant :      

[0- 2 m], [2,5- 4 m], [5- 9 m]…..et ayant la même période ; par exemple : la houle du secteur 

N45° ayant une amplitude comprise entre 0 et 2 m et ayant une période de 6 secondes, son n est 

égale à 5. Pn n’a pas d’unité, elle représente un nombre. 

 

ii. Calcule des amplitudes Hs : 

A partir des droites de régression logarithmiques qui représentent les amplitudes Hs observées 

en fonction des fréquences d’apparition  fri : f (fri ) = Hs observées,  les amplitudes Hs à la côte sont 

déterminées. En effet, on obtiendra des courbes de tendances de la forme suivante : Hs = A 

ln(Pn) + B ; il suffit alors de remplacer alors les valeurs de A, B (déterminés des droites de 

régression) et Pn (calculée auparavant). Hs est exprimée en mètres. 

 

b. T représente la période, puisqu’on calcule le transit annuel, donc on utilisera les périodes de 6, 8 et 

10 secondes. Ce qui fait que pour chaque direction, trois périodes sont utilisés. 

 

c. Détermination de la durée t : 

i. Détermination des fréquences d’observation F : 

Elle est déterminée en  utilisant la formule suivante :   

F % = ∑  (nombre de cas pour chaque / 8870) x 100. 

F est exprimé en pourcentage. 

ii. Calcul de la durée t : 

La durée d’action de la houle d’un secteur donné est obtenue en utilisant la formule suivante : 

t= (365j x 24h x 3600s / 100) x F%. 

Elle est exprimée en secondes. 

Maintenant, une fois que tous ces paramètres sont obtenus, le bilan énergétique peut être défini.  

B. Détermination de l’angle «   » et de la fonction      : 

La fonction      liée à la l’obliquité de la houle      = Sin 7/4 ( ). 

Pour déterminer théoriquement le transit le long de la côte qui est directement lié à la direction 

de la houle au large, il est nécessaire d’évaluer l’angle ( ) et la fonction       qui en découle. 

Cette obliquité de la houle avec la ligne de rivage étant supposée mesurée par profondeur de      

15 à 20 m, dans notre étude    a été déterminée pour la profondeur de 10 m. 

L’angle   est déterminé par la méthode suivante : 

   = angle crête de la houle - côte = 180° - (90° +). 

  = angle orthogonale - côte. 

  = angle orthogonale - Nord. 

 

 

 

 



Chapitre II Matériels et méthodes  
 

24 
Etude d’une solution de protection pour la plage Centre de Sidi Ghiles  (Cherchell) 

II.5. Etude sédimentaire 

Des prélèvements des sédiments sur site n’ont pas pu être effectués, ainsi nous avons utilisé directement les 

résultats obtenus par le LEM. 

Dans le cadre de l’élaboration de la carte sédimentaire de la Wilaya de Tipaza par le LEM (mission 2 : 

reconnaissance sur site), une carte spatiale des sédiments superficiels de commune de Cherchell et Sidi 

Ghiles a été obtenue. 
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Chapitre III : Résultats et Discussion 

III.1. Etude bathymétrique 

III.1.1. La morphologie sous-marine 

Les résultats des levés bathymétriques nous ont permis d’obtenir les cartes suivantes :  

  

 

La carte bathymétrique montre des isobathes régulières, espacées et présentant des fonds assez réguliers avec 

une pente moyenne de l’ordre de 2,5 %. Aussi, la distance entre la côte et une profondeur donnée est 

différente de l’Est vers l’Ouest, l’isobathe -16m est éloigné de 656 m de la côte au niveau du transect C, de 

531 m au niveau du transect B alors qu’à l’Est la distance est égale à 812 m dans le transect A. Ceci amplifie 

énormément l’érosion, puisque la houle en venant du large aura tout le temps de se dissiper à l’Ouest et 

beaucoup moins au Centre et à l’Est, c’est ce qui explique l’érosion significative observée au niveau du 

transect B et C, autrement dit au niveau de la plage Centre et Ouest de Sidi Ghiles. Les résultats de la 

reconnaissance bathymétrique peuvent être aussi exploités sous 3D (Fig N°11) ceci en utilisant  Surfer 10. 

 

 

Fig N°10 : La carte bathymétrique en 2D de Sidi Ghiles              

(Mouhoubi et Ouabel, 2012). 
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III.1.2. Les profils 

Pour mieux connaitre la morphologie de la zone d’étude et l’évolution du fonds, quatre profils transversaux  

et trois profils longitudinaux ont été choisis, le tracé de ces derniers est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig N°11 : La carte bathymétrique en 3D de Sidi Ghiles « MNT »          

(Mouhoubi et Ouabel, 2012). 
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Les sept profils obtenus (annexe 4)  sont les suivants : 

Profil 1 : 

Le profil descend en pente douce de l’ordre de 2,5 %  sur une distance de 900 m de la côte jusqu’à              

20 m de profondeur où elle s’accentue un peu pour atteindre 3 %, on note à ce niveau un léger replat suivi 

d’une rupture du profil jusqu’à 60 m de profondeur à 1200 m de la côte. 

Profil 2 : 

Le profil descend en pente plus ou moins douce  égale à  2 %  sur une distance de 1200 m de la côte jusqu’à 

30 m de profondeur où un replat du profil de 200 m est observé à ce niveau et avec une pente de l’ordre de 

2,5 %, suivi d’une rupture du profil jusqu’à 60 m de profondeur à 1400 m de la côte. 

Profil 3 : 

Le profil montre une pente abrupte  égale à  3 %  sur une distance de 1600 m de la côte jusqu’à 30 m de 

profondeur où elle s’adoucit un peu pour atteindre 1 % sur 300 m de distance, puis  une rupture du profil 

jusqu’à 60 m de profondeur à 1650 m de la côte. 

Profil 4 : 

Le profil montre une pente abrupte  égale à  3 %  sur une distance de 1600 m de la côte jusqu’à 30 m de 

profondeur où il y’a une légère remontée du profil à 1500 m approximativement de la côte suivi d’une  une 

rupture significative du profil toujours à 30 m de profondeur à 1800 m de la côte. 

 

Fig N°12 : La carte bathymétrique et le tracé des profils dans la zone d’étude                     

(Mouhoubi et Ouabel, 2012). 
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Profil 5 : 

Le profil montre des irrégularités sur le fond avec des surélévations de profondeur variables allant de         

0,5 jusqu’à 6 m en moyenne. On observe aussi trois fosse de lévigation à 1000, 1500 et 2000 m de la côte 

ayant respectivement en moyenne des profondeurs variante entre 3 et 5,5 m caractérisées par une remontée 

du profil de part et d’autre.  

Profil 6 : 

Le profil trace un fond assez plat vers 15 m de profondeur ceci est observé à une distance de 500 m de la 

côte, suivi de formes irrégulières montrant deux fosses, plus profondes de 22 m de profondeur en moyenne. 

Suivi d’un fond plus ou moins régulier avec une pente très douce de l’ordre de 0,6 %. 

Profil 7 : 

Le profil montre un fond assez régulier, laissant apparaitre deux petites fosses à 1000 et 1500 mètres de la 

côte d’une profondeur  de 22 m, suivi d’une légère remonté fond à 2000 m de la côte d’une profondeur 

moyenne de 19 m, cette remontée se termine en un fond plat et régulier à 2000-3000 m de la côte puis le 

profil s’amorce en une rupture significative à 3800 m de la côte ayant 60 m de profondeur. 

III.2. Etude de la réfraction 

Les résultats de simulation de la réfraction de la houle sont donnés sous format graphiques. Ces résultats se 

présentent sous formes d’épures. A noter que le paramètre Hm0 représente la hauteur de la houle en mètres 

(Bonnefille, 1992). Les vecteurs représentent de part leurs sens la direction de propagation de la houle, leurs 

longueurs étant proportionnelles à la hauteur de la houle.  

III.2.1. Résultats de la réfraction 

Pour chaque direction de houle étudiée, il a été produit deux domaines de calcul, le premier dit d’ensemble 

simule la réfraction à partir des profondeurs de plus de 1000 m, dans notre étude on a utilisé   500 m, le 

second dit de détail simule les effets de la réfraction à une échelle plus affinée.  

Les résultats obtenus sous forme de tableau pour chaque direction et ceci en fonction de la période et de la 

profondeur des points choisis sont les suivants : 

Tab N°04 : Récapitulatif du coefficient de réfraction Kr par période et par profondeur pour le secteur N360° 

Nord 360° 

Prof (m) : 6s 8s 10s Vingtennale 

2,00 0,83 0,31 0,38 0,33 

3,00 0,92 0,34 0,49 0,42 

4,00 0,92 0,34 0,58 0,50 

5,00 0,92 0,35 0,65 0,57 

10,00 0,94 0,35 0,91 0,86 
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Tab N°05 : Récapitulatif du coefficient de réfraction Kr par période et par profondeur pour le secteur N45° 

Nord 45° 

Prof (m) : 6s 8s 10s Vingtennale 

2,00 0,67 0,53 0,36 0,33 

3,00 0,74 0,64 0,46 0,42 

4,00 0,75 0,69 0,53 0,50 

5,00 0,76 0,73 0,60 0,56 

10,00 0,83 0,78 0,76 0,76 

 

Tab N°06 : Récapitulatif du coefficient de réfraction Kr par période et par profondeur pour le secteur N315° 

Nord 315° 

Prof (m) : 6s 8s 10s Vingtennale 

2,00 0,73 0,55 0,39 0,39 

3,00 0,97 0,80 0,60 0,61 

4,00 0,68 0,62 0,49 0,50 

5,00 0,83 0,80 0,60 0,61 

10,00 0,91 0,90 0,90 0,94 

 

Remarque  

La partie annexe III comporte les résultats de la réfraction (amplitude de la houle, angle d’arrivée et période 

après réfraction pour les profondeurs choisies). 

Les résultats  sous format d’épures réalisés à l’aide de Swan sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre III Résultats et discussions 
 

30 

Etude d’une solution de protection pour la plage Centre de Sidi Ghiles (Cherchell) 

 

 

 

 

Fig N°13 : Résultats de la réfraction pour le N360° T=12.17s (Mouhoubi et Ouabel, 2012). 
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Fig N°14 : Résultats de la réfraction pour le N45° T=11.8s (Mouhoubi et Ouabel, 2012). 
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